Cours 6 : L’interdisciplinarité dans les curricula scolaires

Introduction 
L’intégration de l’interdisciplinarité dans les curricula scolaires constitue aujourd’hui un enjeu majeur des politiques éducatives contemporaines. Dans un monde marqué par la complexité, la rapidité des mutations technologiques et la nécessité de former des citoyens capables d’analyse critique et de pensée systémique, les systèmes éducatifs cherchent à dépasser la fragmentation traditionnelle des savoirs. Ce cours vise à examiner comment les curricula nationaux incorporent la dimension interdisciplinaire, à travers des comparaisons internationales et une réflexion sur les freins institutionnels, politiques et culturels qui entravent cette démarche.
Il s’agit de comprendre que l’interdisciplinarité n’est pas seulement une option pédagogique, mais une orientation curriculaire profonde, impliquant une redéfinition des finalités éducatives, des contenus et des modes d’évaluation.
1. Analyse critique des programmes nationaux : Algérie, France, Finlande, Canada
L’étude comparative de divers systèmes éducatifs permet de mettre en lumière la diversité des conceptions et des modes d’intégration de l’interdisciplinarité.

1. Le cas de l’Algérie
    Le système éducatif algérien, structuré historiquement autour d’une logique disciplinaire héritée du modèle français, demeure encore fortement compartimenté. Si les programmes rénovés mentionnent des compétences transversales (notamment dans le socle commun de compétences et de culture), la mise en œuvre interdisciplinaire reste souvent limitée à des initiatives ponctuelles, telles que les semaines culturelles ou les projets d’établissement. Les obstacles sont principalement institutionnels (absence de concertation entre enseignants de disciplines différentes) et curriculaires (densité des programmes, évaluation centrée sur les savoirs disciplinaires).

2. Le cas de la France
    La France a introduit l’interdisciplinarité de manière plus explicite à travers les Enseignements Pratiques Interdisciplinaires (EPI) dans le cadre de la réforme du collège (2016). Ces dispositifs visaient à développer des projets thématiques associant plusieurs disciplines autour d’un même objet d’étude. Cependant, leur mise en œuvre a rencontré des résistances : surcharge horaire, difficultés de coordination, culture disciplinaire très ancrée. Malgré ces tensions, l’expérience française demeure un modèle intéressant de tentative de décloisonnement institutionnalisé, où la réflexion sur la transversalité s’inscrit dans les orientations officielles du curriculum.

3. Le cas de la Finlande
    La Finlande est souvent citée comme référence mondiale en matière d’intégration curriculaire. Son approche repose sur le concept de “phenomenon-based learning”, ou apprentissage par phénomènes, qui incite les élèves à étudier des thématiques globales (comme l’environnement, la démocratie ou les médias) en mobilisant plusieurs disciplines simultanément. Cette démarche repose sur une forte autonomie des enseignants, une culture de collaboration et un curriculum allégé centré sur le développement de compétences clés. Le système finlandais illustre ainsi une interdisciplinarité structurelle et fonctionnelle, où la transversalité fait partie de l’identité même du curriculum.

4. Le cas du Canada
    Dans les provinces canadiennes (notamment au Québec), le curriculum repose sur le développement de compétences transversales (coopération, résolution de problèmes, communication, pensée critique). L’interdisciplinarité y est encouragée à travers des projets intégrateurs, des unités thématiques et des évaluations par compétences. Le modèle québécois se distingue par son équilibre entre discipline et transversalité, appuyé sur une formation initiale et continue des enseignants orientée vers le travail collaboratif et la conception de séquences interdisciplinaires.
L’analyse de ces quatre systèmes montre que l’interdisciplinarité, pour être effective, nécessite une cohérence entre les discours officiels, les moyens institutionnels et la culture professionnelle des enseignants.

2. Les approches par compétences et les projets transversaux
L’intégration de l’interdisciplinarité dans les curricula est étroitement liée à la pédagogie par compétences, apparue à la fin du XXᵉ siècle comme réponse aux limites des approches centrées sur les savoirs strictement disciplinaires.
Dans cette perspective, une compétence n’est pas un savoir isolé, mais une capacité à mobiliser des ressources variées (connaissances, démarches, attitudes) pour résoudre une situation complexe. L’interdisciplinarité devient alors la condition même du développement de la compétence, car toute situation réelle met en jeu des savoirs issus de plusieurs champs.
Les projets transversaux constituent des dispositifs privilégiés pour concrétiser cette approche. Ils permettent :
· d’articuler les savoirs scolaires à des problématiques authentiques (éthiques, sociales, environnementales) ;
· d’encourager la collaboration entre enseignants et disciplines ;
· de placer l’élève dans une démarche d’enquête, de création ou de résolution de problème.
Exemples :
· Un projet sur le développement durable peut mobiliser les sciences de la vie, la géographie, l’économie et la langue pour analyser les enjeux écologiques et rédiger une charte environnementale d’établissement.
· Un projet sur les médias et la désinformation peut associer le français, l’histoire, les TIC et l’éducation civique pour développer la pensée critique et la maîtrise de l’information.
Ainsi, les projets transversaux traduisent concrètement la logique interdisciplinaire des curricula contemporains, tout en favorisant l’autonomie, la créativité et la collaboration.

3. Tensions entre logique disciplinaire et approche globale
Malgré les intentions affichées, l’intégration de l’interdisciplinarité dans les curricula se heurte à plusieurs tensions structurelles et culturelles :

1. La tension entre spécialisation et globalité :
Les disciplines demeurent les garantes d’une rigueur méthodologique et conceptuelle. L’interdisciplinarité risque, si elle est mal pensée, de conduire à une dilution du savoir. La difficulté consiste donc à maintenir la solidité des ancrages disciplinaires tout en favorisant les liaisons entre eux.

2. La tension institutionnelle :
Les programmes, les horaires, les examens et les carrières des enseignants reposent sur une organisation disciplinaire rigide. La reconnaissance institutionnelle du travail collaboratif reste faible, ce qui freine la pérennité des démarches interdisciplinaires.

3. La tension épistémologique et politique :
L’interdisciplinarité remet en question les hiérarchies du savoir et les rapports de pouvoir entre disciplines. Elle suppose une ouverture à d’autres modes de pensée, une révision des finalités éducatives, et parfois un déplacement du centre de gravité de l’école : du savoir vers la compétence, du contenu vers le sens.
Ces tensions révèlent que l’interdisciplinarité n’est pas une simple innovation pédagogique, mais un changement de paradigme éducatif, impliquant une refonte des structures curriculaires, des pratiques professionnelles et des représentations de la connaissance.


Conclusion
L’intégration de l’interdisciplinarité dans les curricula scolaires constitue un défi aussi bien épistémologique qu’institutionnel. Si de nombreux pays ont reconnu la nécessité de décloisonner les savoirs pour mieux répondre aux exigences du XXIᵉ siècle, la mise en œuvre demeure inégale selon les contextes.
Les exemples de la Finlande et du Canada montrent qu’une interdisciplinarité réussie repose sur trois conditions essentielles : la confiance institutionnelle envers les enseignants, la souplesse curriculaire, et la cohérence entre finalités, contenus et évaluations.
En revanche, les systèmes éducatifs marqués par une tradition centralisée et hiérarchisée, comme la France ou l’Algérie, peinent encore à instaurer durablement cette dynamique.
En définitive, l’interdisciplinarité dans les curricula scolaires n’est pas seulement un objectif de réforme, mais un projet de société éducative, fondé sur la reconnaissance de la complexité du réel, la valorisation du travail collectif et la construction d’une intelligence partagée du monde.

